
  

  

Communiqué de presse      Lausanne, le 19 mars 2010 
 
 
 

Le Conseil du public communique 
 
Dans sa séance ordinaire du 15 mars dernier à Lausanne, le Conseil du public de la RTSR a 
abordé les sujets suivants : 
 
RSR : « On en parle », l’émission de la vie quotidienne 
 
Le Conseil du public* a analysé l’émission “On en parle” diffusée du lundi au vendredi de 8h30 à 9h30. 

Présente depuis 1999 dans la grille de La Première, cette émission constitue un “prime time” très apprécié 

des auditeurs romands. Le Conseil du public (CP) estime que cette émission de service au public répond 

aux attentes quotidiennes de ce dernier sur les sujets les plus divers. 

Le CP constate que l’aspect pratique avec ses conseils, l’aspect décryptage avec ses explications et la 

dimension interactive font de ce rendez-vous une véritable opération d’utilité publique. Le CP relève en 

outre que “On en parle” est une émission très documentée qui aborde de manière claire et directe tous les 

sujets de consommation. Le CP trouve que la riche documentation accumulée depuis onze ans pourrait 

permettre occasionnellement à l’émission de se donner du champs, pour sortir un peu des aspects 

pratiques et redéfinir des enjeux de société dans une réflexion plus profonde. 

 

Le CP estime que les sujets traités évoluent bien avec les changements de société et qu’elle suit de très 

près les préoccupations des gens. Le CP apprécie la distance de ton et la proximité des sujets traités, qui 

ne sont pas déconnectés de la réalité des citoyens et des consommateurs.  

Même si en une heure, l’émission aborde plusieurs sujets, le CP suggère aux producteurs l’introduction 

de  mini-synthèses en cours d’émission. 

 

Le CP estime qu’avec “On en parle” la RSR remplit au plus près sa mission de service AU public. 
 
RTS : JO de Vancouver, mission accomplie 
 
Le CP relève l’excellente couverture des JO de Vancouver par la RTS. La RSR a bénéficié de l’aspect 

positif du décalage horaire et a su l’utiliser de manière habile pour informer le public dès le matin. La TSR 

a également saisi cette opportunité avec un maximum de diffusions en direct. La TSR a su faire appel à 

des consultants de qualité : avec les journalistes, ils ont eu l'enthousiasme communicatif sans excès de 

chauvinisme. La complémentarité des deux medias a été très bien perçue. Entre les retransmissions, le 

site internet a pleinement joué son rôle de complément. 

Le CP a apprécié l'interdisciplinarité sur RSR -La Première, dans l'émission "La Ligne de coeur" avec des 

personnes présentes au Canada. 

Le CP estime que malgré son modeste effectif à Vancouver, la RTS a su faire vibrer le public romand, 

notamment avec la découverte de sports peu médiatisés. 

 

Aux moments les plus “chauds” le CP a toutefois regretté les coupures publicitaires qui affectent  le 

suspense. 

 

Enfin le CP relève l’excellente initiative du Chef des sports de la TSR, Massimo Lorenzi, de couvrir les 

Jeux Paralympiques en maintenant une équipe réduite de la RTS sur place. 

 

 

Contacts : 

Yann Gessler, président du Conseil du public RTSR / 079 473 72 13 

Raphaël Fessler, vice-président du Conseil du Public RTSR / 079 350 15 77 
 

 

* Le Conseil du Public - trois délégués/ées par canton - est l’organe consultatif de la RTSR chargé de refléter les 

sensibilités régionales du public et d’assurer des contacts étroits entre les responsables des programmes de la 

Radio Télévision Suisse (RTS) et les auditeurs-téléspectateurs. Il a pour tâche l’analyse critique des émissions 

diffusées par le service public et fait part de ses remarques et suggestions aux professionnels de la RTS. 


